
Commentaire d'arrêt

Par Oriane379, le 01/11/2016 à 14:08

Bonjour, étant en première année, je dois réaliser une fiche d'arrêt portant sur un arrêt rendu 
par la Cour de Cassation. Cependant je rencontre un petit problème, je ne sais pas comment 
formuler le fait de "renvoyer une affaire" devant une autre juridiction (ici la Cour de 
Cassation). Pourriez vous m'aider ?

Par Isidore Beautrelet, le 01/11/2016 à 14:16

Bonjour

J'ai un peu du mal à vous suivre. S'il y a cassation (totale ou partielle) la Cour de cassation 
renvoi l'affaire devant une Cour d'appel.

Je pense que le terme que vous cherchez est plutôt "pourvoi en cassation", qui désigne le 
recours contre un arrêt d'appel devant le Cour de cassation.

Par Oriane379, le 01/11/2016 à 14:48

Merci beaucoup Isidore Beautrelet c'est le terme que je cherchais, je vous remercie.

Par Isidore Beautrelet, le 01/11/2016 à 14:50

De rien ! Pour parfaire votre vocabulaire juridique je vous conseille de lire ce sujet 
http://www.juristudiant.com/forum/recueil-de-definition-t28101.html
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